
                               

 

Procès-verbal de Réunion du 6ème CPCs du 29/05/2022 

 

L’an deux mille vingt et deux et le vingt-neuf du mois de mai à onze heures et trente 

minutes (11h30) s’est réuni un CPC concernant le master « Langue et Culture » au 

département de langue française sous la présidence du professeur AMARA Abderrezak. 

 

Membres présents : 

1) Amara Abderrezek. (Président) 

2) Benhallou Amine. (Membre) 

3) Berber Hafida (Membre) 

4) Tirenifi Mohamed El Badr (Membre) 

5) Bengoua  Soufiane (Membre) 

6) Medjahed Nadir (Membre) 

 

Les points inscrits à l’ordre du jour: 

1) Etat d’avancement des enseignements 

2) Presentation du plan global 

3) Préparation des examens 

4) Discussion des modalités des soutenances 

5) Divers 

 

1- Etat d’avancement des enseignements 

      Dans le cadre de l’avancement des enseignements, la plupart des enseignants du 

Master « Langue et Culture » ont affirmé avoir assuré tous leurs cours. 

     -Mme Berber Hafida : 100 % 

     -M. Bengoua Soufiane : 100 % 

     -M.Tirenifi Mohamed El Badr : 100 % 

   -M.Medjahed Nadir : 100 % 



   -M. Amara Abderrezak : 100 % 

Le nombre de séances assuré est compris entre 12 et 14 semaines. 

 

  2-Présentation du plan global 

 A ce niveau, le chef du département a expliqué aux enseignants présents qu’il faut 

respecter scrupuleusement ce plan d’action transmis par le vice-recteur de la pédagogie. 

 Une discussion intéressante s’est découlée entre les membres du groupe. Plusieurs points 

non des moindres sont cités dans le plan global. (Voir le document envoyé). 

 

3) Préparation des examens 

 Concernant la préparation des examens, l’ensemble des enseignants ont discuté sur ce 

point très important. Ils ont pris connaissance des dates des différents examens prévus.   

Par exemple : 

              -  les examens de L1 et L3 auront lieu la semaine du 04 au 09 juin, 

              -  les examens de rattrapage de L1 et L3 du 19 au 23 juin 2022, 

              -  les examens de L2 et M1 c’est du 11 au 16 juin 2022, 

              -  les examens de rattrapage de L2 et M1 du 26 au 30 juin 2022, 

Par ailleurs, il est demandé aux enseignants du département de ne pas perdre beaucoup de 

temps dans la phase des corrections pour commencer les rattrapages sans retard. Quant 

aux délibérations, ils auront lieu dans la semaine du 03 au 07 juillet 2022. 

Il est demandé également de préparer les fiches de vœux   pour les filières et les 

spécialités afin de procéder aux orientations des étudiants L1 vers L2 et L2 vers L3 et L3 

vers M1 dans la semaine du 10 au 14 juillet 2022.    

   

 4) Discussion des modalités des soutenances 

Il est recommandé aux enseignants d’avertir leurs étudiants que le dépôt du mémoire se 

fera jusqu’à la fin du mois de juin 2022 

A ce niveau, il est laissé le libre choix aux enseignants en accord avec leurs étudiants 

d’opter pour une soutenance à huit clos au département, ou au contraire de la prévoir en 

distanciel comme cela s’est fait l’année dernière. 

 

 

5)Divers 

L’ensemble des enseignants ont soulevé le problème de l’absentéisme. Ils ont fait 

remarquer que sur les 70 étudiants inscrits sur les listes, ne se présentent en classe que 20 

à 24. 



 

 

 Le 30/05/2022 

                                                                            Le responsable du CPC 

                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


